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Conditions d’avancement : 
Les attachés justifiant au 1er janvier de 
l’année du tableau d’avancement de 

3 ans de services effectifs (c) dans un 

cadre d’emplois, corps ou emploi de 
catégorie A ou de même niveau et ont 

atteint le 5ème échelon du grade 

d’attaché + examen professionnel 
(CDG), 

OU au plus tard au 31.12 de l’année, 

7 ans de services effectifs dans un cadre 
d’emplois, corps ou emploi de catégorie 

A ou de même niveau et ont atteint le 
8ème échelon du grade d’attaché  

 

Catégorie A 
Cadre d’emplois des attachés territoriaux  

Statut particulier : décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié 
Les missions des attachés sont décrites à l’article 2 du statut particulier (pour y accéder, cliquez ici) 

 

 

Echelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

IB 444 469 499 525 567 611 653 693 732 778 821 

IM 395 415 435 455 485 518 550 580 610 645 678 

Durée 1a6m 2a 2a 2a 2a6m 3a 3a 3a 3a 4a - 

Directeur 
Grade en voie d’extinction 

 

Attaché principal  

(strate : > 2 000 hab) 

 

Attaché 

RECRUTEMENT : 
Concours sur épreuves (CDG) 

ou  

accès par promotion interne (CDG) ouvert aux : 

FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX DE CATEGORIE B 

(a)  : avoir plus de 5 ans de services effectifs en qualité de 

fonctionnaire territorial de catégorie B en position d’activité ou de 

détachement (d), 
OU fonctionnaires de catégorie B ayant exercé les fonctions de 

secrétaire général d’une commune de 2000 à 5000 habitants 

pendant au moins 2 ans. 
FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX DE CATEGORIE A 

(b)  ayant 4 ans de services effectifs accomplis en qualité de 
fonctionnaire territorial dans le cadre d’emplois des secrétaires de 
mairie  

c) les conditions de services effectifs et d’ancienneté doivent être remplies au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le tableau d’avancement est établi. 

d) sont pris en compte les services accomplis par détachement des attachés principaux dans un emploi de direction.  

e) voir au dos 

f) voir au dos 

Attaché hors classe 

(strate : > 10 000 hab) 

Conditions d’avancement (e) : voir au dos 

 

 

a) le nombre de recrutements par cette voie est limité à 1 pour 3 recrutements par d’autres voies. 

b) les recrutements par cette voie sont limités à 1 pou 2 recrutements au titre de la promotion interne mentionnés au (a). 

 

Echelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

IB 593 639 693 732 791 843 896 946 995 1015 

IM 505 540 580 610 655 695 735 773 811 826 

6m 2a 2a 2a 2a 2a 2a6m 2a6m 3a 3a - 

 

Echelons 1 2 3 4 5 6 7 

IB 722 759 798 857 907 968 1020 

IM 603 631 661 705 744 789 829 

Durée 2a 2a 3a 3a 3a 3a - 

 

Echelons 1 2 3 4 5 6 
Echelon 

spécial 

IB 797 850 896 946 995 1027 HEA 

IM 660 700 735 773 811 835 - 

Durée 2a 2a 2a 2a6m 3a - - 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000884676&fastPos=1&fastReqId=1359863064&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Condition d’avancement au grade d’attaché hors classe : 

 
I. - Peuvent être nommés au grade d'attaché hors classe, au choix, par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, les attachés principaux ayant atteint au moins le 5e échelon de leur grade ainsi 

que les directeurs territoriaux ayant atteint au moins le troisième échelon de leur grade.  

Les intéressés doivent justifier :  

1° Soit de six années de détachement dans un ou plusieurs emplois culminant au moins à l'indice brut 985 conduisant à pension de la Caisse nationale des agents des collectivités locales ou du code des 

pensions civiles et militaires de retraite, à la date d'établissement du tableau d'avancement ;  

2° Soit de huit années de détachement sur un ou plusieurs emplois culminant au moins à l'indice brut 966, conduisant à pension de la Caisse nationale des agents des collectivités locales ou du code des 
pensions civiles et militaires de retraite à la date d'établissement du tableau d'avancement ; 

3° Soit de huit années d'exercice, dans un cadre d'emplois de catégorie A de fonctions de direction, d'encadrement, de conduite de projet, ou d'expertise, correspondant à un niveau élevé de 

responsabilité :  

a) Du niveau hiérarchique immédiatement inférieur à celui du directeur général des services dans les communes de 10 000 à moins de 40 000 habitants ainsi que les établissements publics locaux 
assimilés à une commune de 10 000 à moins de 40 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux règles d'assimilation des établissements 

publics locaux aux collectivités territoriales pour la création de certains grades de fonctionnaires territoriaux ;  

b) Du niveau hiérarchique immédiatement inférieur à celui des emplois fonctionnels de direction dans les communes de 40 000 à moins de 150 000 habitants ainsi que les établissements publics 
locaux assimilés à une commune de 40 000 à moins de 150 000 habitants dans les conditions fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité, dans les départements de moins de 900 000 

habitants et dans les services d'incendie et de secours de ces départements et dans les régions de moins de 2 000 000 d'habitants ;  

c) Du niveau hiérarchique au plus inférieur de deux niveaux à celui des emplois fonctionnels de direction dans les communes de 150 000 habitants et plus, les départements de 900 000 habitants et 
plus, les services d'incendie et de secours de ces départements, les régions de 2 000 000 d'habitants et plus ainsi que les établissements publics locaux assimilés à ces communes, départements et 
régions dans les conditions fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité.  

Les années de détachement dans un emploi culminant au moins à l'indice brut 966 sont prises en compte pour l'application de la règle de huit années mentionnée au premier alinéa du présent 3°.  
Les fonctions mentionnées au 2° de l'article 24 du décret n°2011-1317 du 17 octobre 2011 portant statut particulier du corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat ainsi que les fonctions 
de même niveau exercées dans un établissement mentionné à l'article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière sont également 
prises en compte pour l'application de cette même règle de huit années.  
Les services pris en compte au titre des conditions prévues au 1°, 2° et 3° doivent avoir été effectués en qualité de titulaire d'un grade d'avancement du cadre d'emplois des attachés territoriaux ou d'un 
corps ou cadre d'emplois comparable.  
 

II. - Peuvent également être inscrits au tableau d'avancement au grade d'attaché hors classe mentionné au premier alinéa les attachés principaux et les directeurs territoriaux ayant fait preuve d'une valeur 
professionnelle exceptionnelle. Les attachés principaux doivent justifier de trois ans d'ancienneté au 9e échelon de leur grade et les directeurs territoriaux doivent avoir atteint le 7e échelon de leur grade. 
Une nomination au grade d'attaché hors classe à ce titre ne peut être prononcée qu'après quatre nominations intervenues au titre du I.  
 
 
 
e) le nombre d'attachés hors classe en position d'activité ou de détachement dans les collectivités et établissements mentionnés au quatrième alinéa de l'article 2 ne peut excéder 10 % de l'effectif des fonctionnaires en position 

d'activité et de détachement dans ce cadre d'emplois au sein de la collectivité, considéré au 31 décembre de l'année précédant celle au titre de laquelle sont prononcées les promotions. Lorsque le nombre calculé en application 

du pourcentage mentionné à l'alinéa précédent est inférieur à un, celui-ci est arrondi à un. Dans le cas d'une mutation externe à la collectivité ou à l'établissement, l'application du plafond de 10% n'est pas opposable à la 

nomination d'un attaché hors classe. Cette nomination est toutefois prise en compte dans le calcul de ce même plafond pour la détermination des avancements suivants. 

 
f) Peuvent accéder au choix à l'échelon spécial du grade d'attaché hors classe, après inscription sur un tableau d'avancement : 

1° Les attachés hors classe justifiant de trois années d'ancienneté dans le 6e échelon de leur grade et exerçant leurs fonctions dans les communes de plus de 40 000 habitants et les autres collectivités territoriales ainsi que dans 
les établissements publics locaux assimilés à une commune de plus de 40 000 habitants ou à un département dans les conditions fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité, les services départementaux d'incendie et de 

secours et les offices publics de l'habitat de plus de 5 000 logements ;  

2° Les attachés hors classe qui ont atteint, lorsqu'ils ont ou avaient été détachés dans un emploi fonctionnel, un échelon doté d'un groupe hors échelle. 
 

Il est tenu compte, pour le classement dans l'échelon spécial, du chevron et de l'ancienneté que l'agent a atteints dans cet emploi pendant les deux années précédant la date au titre de laquelle l'accès à l'échelon spécial a été 

organisé.  
Le nombre maximum des attachés hors classe susceptibles d'être promus dans les conditions prévues au présent article est déterminé en application des dispositions du deuxième alinéa de l'article 49 de la loi du 26 janvier 1984 

susvisée. 


